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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Hippodrome de Clinton  

Date     14 juillet 2024 Heure de départ 13 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 27 oC) 

Vent                               21 km/h Sud-Ouest 

État de la piste Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

1 AV Inscriptions 
totales  

  68 

Paris mutuels $ 53,471 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

John Dorion Larry Hughes Andrew Van’tWout 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Vétérinaire officiel : Dr Chris Robson 

Un examen a eu lieu avec Cameron McQueen au sujet de la plainte/inspection 

#2551323, portant sur sa conduite dans le paddock de Western Fair, le 23 février 

2024.  

M. McQueen a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 6.17 (c), (d) de la CAJO, 

pour avoir utilisé un langage insultant et inapproprié à l’égard des autres 

participants.  

M. McQueen s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 500.  

Décision #2746622 

 

La Décision #2746601 a été rendue au nom du conducteur, Lormer McClure, qui a 

fait une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable en conduisant le cheval, 

“Crusing Charlie”, dans la Course 7, disputée sur l’hippodrome Hanover Raceway le 

13 juillet 2024.  
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M. McClure s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200 et une suspension 

de conduite de 3 jours, à être purgée les 18, 19 et 20 juillet 2024.  

Règle 22.23.03 (b) de la CAJO. 

 

La Décision #2746640 a été rendue au nom du conducteur, Daryl Thiessen, pour 

ne pas avoir respecté ses engagements de conduite dans deux courses sans 

l’autorisation des juges.  

Infraction de la règle 6.02(a) de la CAJO.  

M. Thiessen s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100. 

 

La Décision #2746641 a été rendue au nom de l’entraîneur, Boyd Wilson, qui a 

omis d’amener le cheval, “Lil Red Sportsstar”, directement dans l’écurie de 

prélèvement après la Course 7, disputée sur l’hippodrome de Clinton, le 14 juillet 

2024.  

M. Boyd s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200.  

Règle  9.11 de la CAJO 

 

 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler.  

 

Course   7 – Enquête  

Dans le premier virage, le #1, “Pennys Noir”, (Gregg), arrivé en 1re position, s’est 

rendu à l’intérieur de 2 pylônes sans être dépassé.  

Aucune infraction aux règles sur les pylônes n’a été commise.  

Aucun changement n’est requis. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 



  Page 3 
 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler.  

Le #5, “State of Treasure”, figure sur la liste des juges pour le test de Coggins. 

L’entraîneuse, Cassidy Schneider, en a été avertie. 

 

 

Réclamations : 

 

 

 

 

  

 


